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Chêvre à treuil simple 

E DITO RIA L 

Après l'Est, le Sud-Ouest et l'Ouest, le Centre de la France nous accueille pour notre 

prochaine assemblée générale. Sous le thème du wlcanisme et des eaux minérales, nous 

nous retrouverons en Auvergne les 12 et 13 juin prochain pour faire vivre l'association tout en 

complétant notre formation. La création en 1993 de l'association répond entre autre au be- 

soin de communiquer et d'échanger les informations techniques et scientifiques. L'hydrogéo 

logie étant une science pluridisciplinaire, avec de surcroît des utilisations d'eau souterraine 

très variées, nous nous devons de nous tenir informés. 

L'organisation de 1'A.H.S.P. tente de répondre aux différentes attentes individuelles par ce 

bulletin aux rubriques variées. par l'organisation de journées techniques et d'assemblées gé- 

nérales à thème, par la parution d'un fichier d'expériences, par sa participation à différents 

comités ... Merci à tous ceux qui participent à la construction de ce réseau d'information. Aux 

autres qui se contentent de recevoir, qu'ils sachent qu'un réseau ne fonctionne que s'il est 

interactif. Dans la pratique de l'hydrogéologie au quotidien, notre compétence profession- 

nelle doit être reconnue. Four cela il faut communiquer. Venez donc nombreux le 12 Juin à 

Clermont-Ferrand pour bénéficier de ces échanges professionnels. 

Le président de I'AHSP 
Claude ROY 

Hydrogéologw au Conseil Général 
de la Vendée. 



L e s  orientations du 7eme programme 
de l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne 

en matière d'eaux souterraines 

Le SDAGE a confirmé l'insuffisance de b connaissance des eaux souterrai- 
nes et a également mis en exergue des nappes remarquables ou straégqws : 
Nappes Intensément Exploitées (N.I.E.) ou Nappes à piorhé A.E.P. (N.A.E.P.). 

Une N.I.E. est une unité cohérente, système aquifère, ou bassin mnt, 
dans laquelle l'intensité des prélèvementr en eau soutenaine paioqw régu- 
lièrement des conflits d'usage (confiits interusagers ou usagers/milii). 

Les nappes classées sont les suivantes : 

Nappe de Beauce (cdcaie de Beauce et craie séneturonienne) 

Berry : Cakaires jurassiques dans le bassin de l'Yèvre (18) et dam les 

Clain : Cakaires jurassiques dans le bassin du Clain (86) 

Aunis : Cakaires jurassiques en Aunis (79 et 86) 

Vendée : Cahres jurassiques dans la plaine Sud Vendéenne (85) 

Les N.A.E.P. sont des nappes qui bénéficient d'une protedon naturelle liée 
à i'occupation des sds ou à la géologie et qui fournissent une eau indemne de 
pollution ; il s'agit pour la plupart de nappes captnieS. Toutefois ces nappes 
peuvent localement être très peu productives voire imprcductks ou tien être 
localement et même régionalement trop minéraïalisees pour être exploit& pour 
l'A.E.P. Ces limites techniques étant pour l'heure trop peu connues, dles n'ont 
pas été prises en compte; c'est donc I'ememble du résenioir qui a été retenu. 

Le 7- programme de l'agence (1997-zOaZ) s'appuie sur ce constat pour 
fixer ses ~entatiom dont voici les principales wec leur tara de subvention : 

* Amélioration des connaissances : 

Etudes gédrales (50 %). 

Fin de l'installation du réseau piézométrique patrhonial et gestion de ce 
réseau (50 %). 

II s'agit d'un réseau installé en partenariat avec les collectivités territoriales 
qui compte actuellement environ 300 points pour un objectif de 400 à 450. 
Une partie de ce réseai (enMron 150 points) fera partie du réseau national et 
sera alors financée à 100 %. 

Mise en place d'un réseau patrimonial qdité d ' W o n  150 points (100 %). 

le Action prioritaire de connaissance des N.A.E.P. : 

Ces nappes profondes sont exploitées de fqon aveugle et doivent faire 
l'objet d'études Spécniques pour conndtre leurs caractéristiques et le régime 
d'exploitation actuelle. 

La nappe des saMes du Cénomanien (25.000 km') sera traitée en priorité 
no 1 compte tenu de certains dhrdres déjà constatés du fait de l'intensité de 
son exploitation. Un vaste programme d ' M e  sera entrepris et un modèîe 
global de gestion sera réalisé avec une maibise d'ouvrage probable de l'agence. 

bassins de la Trégonce et de la Ringoire (36) 

* Objectif Gestion en N.I.E. : 

C'est sans conteste l'objectif no 1 du 7ème programme. 

Un dispositif d'aides et de redevances majorées a été mis en place pour les 

- Construire des outils de gestion (modèles mathématiques ou indicateurs 

- PromouMir les économies d'eau et la maitrise de l'irrigation, notamment 

- Création de ressources nouvelles le cas echeant. 

Pour atteindre ces objectifs il est indispensable de mettre en place pow 
chaque N.I.E., ainsi que pour le Cénomanien, une structure de concertation 
chargée de porter le projet d'études et d'actions à mener. 

Cette structure locale doit être composée d'élus, d'administrations et d ' u s  
gers (industriels, imgants, associations ... ) en s'inspirant de la compoYtion 
d'une C.LE. 

Les aides de l'agence sont de 80 % pour les études de b ressouTce et de 50 
% pour les économies d'eau. 

usagers de ces nappes, et trois objectifs principaux sont affchés : 

ou tableaux de bord ... ). 

des doses apportées. 

par Pascal B l l l w L T  
Agence de l'Eau LoireBretagne 

r i b u n e  libre 

0 PROCES DE L'EAU NITRATEE (suite) - par Gilks MAR/OLEl (CG 22) 

Les p r a k  de l'eau nitratée ont fait l'objet d'artides dans les no 2 ,4  et 5 du 

Ces affaires ont été suivies des évènements suivants : 

1 - Confinnation du premier jugement (Compagnie Générale des Eaux) 
par la Cour d'Appel de Rennes 

Saisie par la Compagnie Générale des Eaux, la Cour d'Appel de Rennes a 
confirmé ia condamnation prononcée par ie tribunal de Saint-Brieuc en juillet 
W. La Cour a indiqué que : a Les consommateurs ont indéniablement subi 
un péjudice du fait qw l'eau ne pouvait être bue sans risque pour leur santé D. 

La C.G.E. devra les rembourser sur la base de 2 bouteilles d'eau à 1.50 F par 
jour, Soit des sommes de 2.000 à 4.400 F par plaignant. En revanche. la Cour 
n'a pas accordé la restitution d'une partie des sommes versées. les magisirais 
zyant considéré que la consommation de l'eau était effeaive et qu'elle avait 
pu être u t i l i  à d'autres usages que l'alimentation. 

bulletin de l'AH.S.P. 

Suite a cet arrêt, la C.G.E. a renoncé a se pourvoir en cassation. 

2 - Mise en demeure des collectivités ne respectant pas les nonnes par le 
Réfet 

Cette mise en demeure fait suite à la sortie du déaet du 5 hnil 1995 (J.O. 
du 7 mrril1995) modifiant le déuet no 893 du 3 janvier 1989 relatif aux eaux 
destinées à la consommation humaine qui précise article 3.1 : 

a Lorsqu'il est constaté que les eaux mises à disposition de l'utilisateur ne 
respectent pas les exigences de qualité définies à l'annexe 1.1 du présent dé- 
cret ou présentent des signes de dégradation susceptibles de conduire à une 
situation dangereuse pour la santé publique, alors que ne sont pas réunies les 
conditions requises pour obtenir une dérogation au titre de l'artide 3 ci-des- 
sus, la personne publique ou privée responsable de la distribution d'eau est 
tenue, sur injonction du préfet du département et, sauf urgence, après avis du 
Conseil Départemental d'Hygiène : 

lo/ de prendre ou de faire prendre dans un délai fixé par le péfet toute 
mesure appropriée pour protéger l'utilisateur contre les risques encourus et, 
notamment, de procéder à une information circonstanciée sur la nature de 
ces risques et sur le danger qui pourrait résulter d'une utilisation de l'eau pour 
l'alimentation humaine ; 

2"/ d'arrêter ou de faire arrêter un programme d'amélioration de la qualité 
des eaux distribuées et un calendrier de mise en oeuvre afin que soient satis- 
faites, dans les plus brefs délais, les exigences définies à l'article 2 du présent 
décret. 

Un fait significatif : dans un cas, c'est la société fermière qui a demandé au 
préfet la mise en demeure de la collectivité qui lui a confié les ouvrages. 

Certaines collectivités ont réagi en indiquant au préfet que la mise en place 
de certains procédés de traitement (dénitrataiion) nécessitait la mise en place 
d'un plan de gestion des ressources (d. artide 18 du décret du 3 janvier 1989) 
qui ne pouvait que s'appuyer sur le respect de la réglementation, notamment 
en matière d'élevage. C'est en quelque sorte a une mise en demeure n, en 
retour. du préfet. 

3 - Engagement par la L p - m a k  des Eaux d'une procédure contre I'Etat 
La Lyonnaise a engagé, début 1997, une procédure devant le Tribunal Mminis- 

tratif de Rennes visant à reconnaître la responsabilité de I'Etat dans I'augmen 
tation de b teneur en nitrates des eaux de la région de Guingamp, suite à sa 
condamnatien par le Tribunal d'Instance de cette même ville (en décembre 
1995). 

L'Etat est poursuivi pour sa lenteur à traduire en droit français la directive 
européenne de 1981 et sur son laxisme dans la lutte contre la pollution diffuse 
d'origine agriide : défauts de contrôle des exploitations, extensions illégales 
non poursuivies, etc... 
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Mise en place de p&im&e de ptcctim 
(tqage, essai de pompage, ...) 
Document d'incidence dc forages, dc 
plan d'eau ... >- * .  
Rospection géophysique, 
électromagnétisque (VLF, Eh434) 
électrique, PS, traiaé 

>- '' hydrauliquepour 
projet linéaire 
>- ' (modélisation) 

>- 

électrique, aquatique, ... 

Ce recours contre I'EM était 
d'aileurs le but rechetd-~é par les 
assooatiideconsommaeurr 

4 - Opération .rélWIh de 
bredevaKepoWiOnJ 

Cette @ation. menée par 
le a cdleaif eau pure vise à 
la rétention forfaitaire par les 
comommate~~ d'une partie de 
la facture d'eau correspondant 
au montant de la redevance poC 
lution de l'Agence de l'Eau (de 
50 F à 200 F paf Mure). les 
sommes airai retenws sont vw- 
sées sur un compte Moqué. A 
ia mLawii. sekn le cdleaif, le 
maltant totd versé serait d'en 
viron 250.000 F (soit environ 
2.000 abonnés). 

Par cette opération le cdlec- 
tif attire l'attention sur le fim 
cement par des fonds p u b l i  de 
la réguiarisation des élevages, 
en extension iliégaie. principe 
adopté au niveau natiml dans 
le cadre du Programme de M d  
trise des Pollutions d'origine 
Agricole (P.M.P.OA.) 

Affaire à niMe _.. 

O EGALITE DEVANT NO3 ? - par phrïippe ACQUEMIN (CG 57) 
Chaque hydrogéologue rencontre la problématique des nitrates quel que 

L'origine est connue. les possibilités de d é n i t r i o n  natureiles sont appé  

Localement, je, tu, il. apporte son aide à la résolution d'un problkned'A.E.P., 

Mais anticiper, maiiriser. 
Bien sûr, il y a encore à apprendre, et donc pour cela des mécanismes à 

étudier, des systèmes à simuler. Mais en parallèle. il faut intervenir sur un autre 
débat. celui de la gestion de l'espace, la maitrise des effluents notamment 
diffus. 

CHydrogéologue étudiant : décowre la nécessaire interdisciplinarité des 
études à travers le u démontage D des mécanismes de d é n i i o n  naturel. 

L'Hydrogéologue chercheur : travaille sur cette fameuse zone non saturée 
oubliée, négligée par les pionniers de l'hydrogédogie classique. 

L'Hydrogéologw de Bureau d'Etude : multiplie les intervwitions sur le prc 
blème pour apporter une réponse semblable à des questions similaires posées 
sur des territoires distincts. 

Mais I'Hydrogéologw du Service Public. que doitil faire 1 Nestil pas dans 
sa mission d'informer sa, les, cdlectivités pour lesquelles il intervient de la 
pertinence des diagnostics, du biewfondé des rechefches, de la diffusion des 
acquis scientifiques. 

Mais encore ? Sa position, son rôle social. administratif l'oblige à intervenir 
dans le débat de l'aménagement du territoire, l'oblige à accompagné les mw 
tations agricoles qui dépassent le cadre de la P.A.C. 

Cette humeur ressentie lors du cdloque Esra 1996 à Poitiers, mient à 
l'occasion de la mise en cause de la responsabilité de l'Etat dans b pollution 
des eaux par les nitra tes alors qu'il se doit d'en assurer la gestion : c ' S t M r e  
auni la préservation. II est probable que I'hydmgbhgue des Services PuMa 
sera bientôt de nouveau associé aux séances de réflexion qui prédemnt 
une nécessaire distribution des compétences. Nos collègues des Servires de 
I'Etat pourront continuer à s'appuyer sur une réglementation qui supporte 
de nombreuses interprétations ou dérogations. Dans les c o l ~ é s ,  et les 
établissements publics, l'hydmgéoûque deMa continwr à sensibilisec dgc 
aer man est4 possible &insui- une action dans b durée lorsqu'on ne pos- 
sède ni le powoir réglementaire, ni b maîtrise fondre ? 

soit son u champ d'application ou sa région D. 

ciées, les systèmes de traitement sont dnponibles, il ne reste qu'à agir. 

donc des réponses immédiates à des problèmes dqà anciens. 

O LES NlTRATES SONT-ILS NEMSTES POUR LA SANTE HUMAINE 7 
par Thierry PAY (CG 14) 
Thème récurant depuis de nombreuses années, la question revient à l'ordre 

du jour en Normandie où le docteur Jean L'HIRONDEL, humatobgw (!) au 
C.H.U. de Caen vient de faire paraiîre un ouvrage intitulé s les nitrates et 
l'homme : le mythe de leur toxicité D. 

L'auteur remet en cause les conciusions d'études à propos de la toUcié des 
nitrates en s'appuyant sur les rares cas de méthémoglomidmie constaiés 
chez les nourrissons où, d'après lui, sont plus en cause des problèmes d'hy 
giène et de bactériologie. De même, les risques cancérigènes sont d'après lui 
de pure hypothèse et en aucun cas aérés. 

Face à cet argumentaire, les responsables du Ministère de la Santé rappeL 

lent le principe de précaution, arguant que la présence des nitrates dans les 
eaux souterraines n'est pas naturelle mais provient bien d'un dédquilibre lié à 
une aaivité humaine. II est donc du demir des autorités sanitaires de prévenir 
tout risque éuentWl. si l'on décèle des nitrates en a è s .  Nest-on pas en mesure 
de trouver d'ahres produits tout aussi diffus mais peut-être pius dangereux 7 

Dam la réalié de notre aaion d'hydrogédogue. au contact du terrain, d'élus 
locauc très sensibles au monde agricole mais aussi à la pression des consom 
mateurs, las des augmentations continuelles du prix de l'eau, il est de plus en 
plus diffKiie de mener une lutte effcace contre la pollution a nitrates D. 

0 UN ESPOIR POUR LES CONTRACTUELS DE LA FONCTION PUBLIQUE ? ... 
par Frédéric MISSOLLE (CG üS) 
L'enquête menée en 1995 sur le statut professionnel des membres de notre 

association *ait montré à l'époque que 62 % d'entre nous étaient contrac- 
tuels (cf. bulletin no 4 - Nrnemke 1995). 

Ce statut, mrCe de précarité et de malléabilité par exellence, générait 
alors une viw inquiétude pour notre auenir. 

Depuis, la loi no 961093 du 16 décembre 19% relative à l'emploi dans la 
fonction publique ( a  résorption de l'emploi précaire D) n'a malheureusement 
apporté aucune modification significative pour la sécurité de l'emploi des agents 
contractuels de catégorie A 

En revanche, les termes d'une circulaire ministérielle adressée en décembre 
19% par D. PERBEN aux préfets devrait tout de même éclaircir pour un temps 
l'horizon professionnel des hydrogéologues contractuels de la fonction publi- 
que: 

Le Ministre y précise que face aux diffKuités d'interprétation rencontrées 
par les services chargés du contrôle de la légalité s'agissant des conditions de 
recrutement d'agents contractwk de catégorie A. il m'a paru nécessaire d'ap 
porter les éléments d'information suivants : 

(...) Les précisions apportées par les statuts particuliers ne doivent pas être 
interprétés comme exluant le recours à des agents contractuels, même pour 
des emplois permanents. (...) 
Le fait qu'il existe un cadre d'emploi et que les fonctions puissent en relever 

ne suffii pas à d u r e  le contrat ._. 
On voit dès IOK qu'un changement d'interprétation des textes est en train 

de s'opérer à la demande du Ministre de la fonction publique. 
La chasse aux sorcières (pardon ... aux contractuels) pourrait donc connaitre 

une trêve. 
Si MUS m z  du mal à MUS proarrer ce document, je me tiens à votre disposition 

pour WJUS le communiquer (tel. : 02.51.44.26.22 - Fax : 02.51.47.95.07) 

A ia source de i'info 

CALVADOS 
La SAUR condamnée 

Une quarantaine d'abonnés de la commune d'Epaney. dans le Sud du Cal 
vados. ont intenté un procès à la S A U R  pour le dépassement de la norme 
a nitrates des eaux distribuées par le syndicat d'eau de MorteauxCouliboeuf 
(teneur moyenne 85 mg/i en 1995). 

Le tribunal a condamné la W R  à rembourser à l'ensemble des plaignants 
l'achat d'une bouteille d'eau par habitant pour la période allant du premier 
dépassement constaté (analyse réglementaire DDASS) jusqu'à la distribution 
d'une eau conforme à la norme (6 février 1996) soit emiron 800 jours. 

La région du Sud de la plaine de Caen connait une dégradation importante 
de la qualité des eaux souterraines due à l'agriculture céréalière intensive et à 
la vulnérabilité de l'aquifère cakaire du Bathonien non protégé. Le problème 
des nitrates étudié dès la fin des années 70 a fait i'objet de nombreuses étu- 
des et recherches qui ont abouti à la mise en exploitation d'un champ captant 
dans la région de Saint-Pierresur-Dives (voir bulletin no 1 - février 1994). L'eau 
captée est pratiquement dépourvue de nitrates grâce à un phénomène de 
dénitrifwtion naturelle et dessert toutes les collectivités de cette région, dont 
le syndicat de Morteaux€ouliM. 

@) HYDROEXPERT S.A. 

LA MAITRISE DE L'HYDROGEOLOGIE QUANTITATIVE 
modeles hydrodynamiques et de transferts 
mesures et essais 
études d'impact et de sûreté 

Parc Club Orsay Universite - 23 rue Jean Rostand - 91893 Orsay Cedex 
TBI : O1 69 41 84 96 - FM : O1 69 41 84 78 - E-mail : hydroexpOworldneI.fr 



1947 - 1997 
Cinquantgnaire du BURGÉAP 

- Ressources en eau. 
- Assainissement. 
- DBcontamination des 
sites pollués. 
- Stockage de déchets 

it être trowée. Le tribunal n'a cependant rek 
part du syndicat. 

Les habitants d'Epaney 
sont donc alimentés depuis 
le début 1996 par cette eau 
de qualité irr6prochable. 

On peut souigner que ce 
jugement est YRerVenu peu 
de temps amt la mise en 
service des nouvelles res- 
sources. les plaintes ayant 
été déposées postérieure 
ment à l'initiation du projet, 
qui pour des raisons tant 
techniques qu'administra& 
ves n'a pu voir le jour 
qu'après 6 ans de travaux 
(recherches d'eau, études, 
aéatjon du ~ p d ~ a f  tram 
de mise en expioitation). De 
pius la SAUR avait proposé 
dès la fin des années 80 ia 
mise en m e  d'une usine 
de traitement des nitrates. 
Ce projet avait alors été r t  
poussé par les différents d é  
cideurs (Agence de l'Eau, 
Département, Etat et Syndi- 
cats d'eau) considérant 
qu'une autre solution pour- 

' aucune responsabilité de la 

Thierry PAY 
Conseil Général du Calvados 

* BEAUCE 
La sécheresse 

A la une des médias ces temps-6. la sécher- apparait c m e  une cala 
mité que l'on subit et que l'on gère au mieux au jour le jour. Or, c'est oublier 
un peu trop vite la réalité des e a u  souterraines et leur fonctionnement, en 
particulier l'inertie de certains aquifères notamment celui de Beauce. En effet, 
la tendance à la baisse de la nappe de Beauce s'est amorcée dès le milieu des 
années 80 sous l'effet conjugé de déficits plwiornétriques et de prélèvements 
importants, assurément supérieurs.à a un seuil d'équilibre difficile à précii 
ser. Le scénario est pourtant dasque. la demande étant supérieure a l'offre, 
mais l'ais de l'hydrogéologue n'est qu'un M ... et il faut peut-être des sk 

gMw< forts (rivières à sec, forages en diffcuité ... ) pour qu'il Soit écouté. 
Gageons que la prise de conscience actuelle en faieur de cette nappe, comme 
d'autres ici ou là, éloigne le spectre du scénario type a mer d'Aral D qu'il est 

facile d'imaginer à l'horizon 201020 en l'absence de toute gestion. 

Gilles CREUZOT 
DlREN Centre 

NAPPE DE BEAUCE - INDICATEUR DE LA SITUATION GENERALE 
AU 8 AVRIL 1997 

Moyenne des 9 piézomètres de référence suMs depuis 1974 pondérée par 
les surfaces de leur bassin souterrain respectif 

1 - 1  I I  I 1 - 4  I I  
I -1 I I  

Informations 

Notre prochaine assemblée générale se déroulera en puwrgne les u et 
ü juin prochain. Prévue sur deux jours. elle permet Outre I ' o b l i  statit 
taire de réunion, de traiter en commun un sujet technique particulier. Après le 
thermalisme (Aude 1994). le centre de stockage ANDRA (HauteMame 1995). 
l'aquaculture (Vendée 1996). nous nous intéressera cette année a l'hydre 
géologie en m l i  vdcanique. Le programme préwwomd est le suivant : 

jeudi U juin à 14 h 00 AwmMée générale AH.S.P. - vendredi l3 juin à 9 h O0 Visite galerie sousvolcanque de Louchadière 
lï h O0 V i e  usine d'embouteillage de MIvk 
14 h 30 Viste galerie de VdVK 

* Une réunion Specifiqw a hydrogéoiogues agréér de la régton Poitou- 
Charentes est organisée le 28 mai 1997 au Conseil Général d'Angouiême. 
Elle a pour objectif de faire le point sur les difficultés rencontrées lors des 
missions d'Hydrogéologues Agréés. 

* A l'initiative du Ministère de l'Environnement, Direction de l'Eau, et du 
B.R.G.M.. a été créé un Comité scientifique pour la gestion durabk des eaux 
souterrain- L'A.H.S.P. est membre de ce comité. Une première réunion s'est 
tenue le D février 1997 à Paris sous la présidence de Monsieur ROUSSEL, 
Directeur de l'Eau, et Monsieur HUGON, Directeur Générai du B.R.G.M. 

Monsieur G. de MARSILY a été dédaré président de ce comité. Ce comité 
est placé auprès du service public eau du B.R.G.M. II a pour missions de pren- 
dre connaissance, orienter et valider : 

les actions de service public eau du B.R.G.M. en f m r  des eaux souterraL 
nes, 

les actions du centre thématique eau du B.R.G.M. (à Montpellier), 
les actions de recherche et développement du B.R.G.M. dans le domaine 

des eaux souterraines. 
Les recommandations qui émaneront du comité scientifique seront adres- 

sées au B.R.G.M. et rendues publiqws a la faveur d'un rapport annuel. 

* Une réunion technique devait être prévue début 1997 sur le thème 
a Structures départementales de gestion, de production et de distribution des 
eaux potables D. Faute d'informations émanant de nos différentes collectivités 
(cf. bulletin no 6) elle n'a pu être programmée dans les délais par notre cdl& 
gue Philippe JACQUEMIN. 

Afin de prévoir cette rencontre pour l'automne, chacun ne pourrait-il pas 
prendre 10 minutes pour rechercher et adresser à Philippe JACQUEMIN tous 
documents relatifs à nos structures locales de distribution d'eau potable ? 

Fichier de compétences 
En décembre dernier a été élaboré le fichier de compétences des membres 

de notre association. 
Maintenant que chacun a pu prendre connaissance de ce document. il est 

indispensable qu'il soit évolutif et mis à jour régulièrement pour répondre 
efficacement à la question a qui fait quoi ? D. 

Merci de transmettre à Frédéric FAISSOLLE (Tél. : 02 .51.44.26.22 - Fax : 
(12.51.47.95.07) vos remarques, suggestions et toute information utile a la vie 
de ce fichier. 

* Cdloque 
Le comité français de I'kïsoaation Internationale des Hydrogéologues (A.I.H.) 

' La protection régionale des eaux souterraines : des périmètres de protec- 

Un appel à communication est lancée pour le 31 Juillet concernant les ques- 

- Faisabilité des périmètres de protection des captages A.E.P. 
- Préservation des qualités des eaux souterraines dans le cadre régional. 
Contact : M. ROUX. secrétaire cdloque A.I.H. 

organise le 25 Novembre 1997 à Paris un colloque sur le thème : 

tion aux para naturels hydrogéologiques *. 

tions : 



M ission d'études internationales 
au lac Baikal et dans les monts de l'Oural 

en Russie 

Dans le cadre d'échanges internationaux Franco hbmk Rune (entre 

I'A F. K., l'Université de Sosnowiec, les UniveryrpS des %- d'IkovtJr el 
de Perm), un de nos collègues de I'AH.S.P. André WRiSSE, Hldrogéologue 
a la Direaion Wpartementale de I'Agriculhrre et de b ForPt du Lot, a parti 
ci@, en juillet B%, en tant qu'biyûmgéo&c~w Speaafaé en hyi+mi 
que des ka- d une misPon d'étude en Russie, au Nord de la Mongolie. 
près du lac Bailal (Si& Onéntak) et  dan^ k Monts de I'OUral (Sibétie 
O d e n  tale). 

0 Région du lac de bibi : 

* AJ Sud de b ville d'lrlrwtsk. le lac Baikal. mordidement connu pour sa 
profondeur : 1.637 m, sa faune BceptKmelle (phoqoes d'eau douce, crus& 
cés, poiwnS. a.. ), est alimenté par de multiples coups d'eau issus des hauts 
PlateauxantecambrienS. 

En a d  du lac W, cette énorme r k e m  d'ear douce sert de réservoir à 
un premier banage hyb&mqw ' instaiié sur b rmke Angara, affluent de 
l'leniaei. Cette m e  d'énergie a été un importa faaev de développe 
ment économique de b ville d'Irkoutsk. Ole c q t e  actudkment près d'un 
million d'habitants. 

* AJ Nord de cette importante agglomération . b riviére Angara reprend 
son écoulement fluviatile nomial sur pluYeurs Wométres. avant d'alimenter 
un second mage hydroélectnqw. l'un des plus grands de Sibérie orientale : 
le barrage de ûrastk. long de plus de 500 km. aec,une hauteur de retenue de 
105 m, 6 km de digue. plan d'eau de 5.500 km', u~Iume 189 k d  et 6.000 
km de berges. 

Ce réservoir est installé sur les formations du Canbrien inférieur et mayen 
horizontal, représentées par des dolomies et des calcaires, surmonté d'une 
série d'anhydrites (gypses et sel dans des argilites). La mise en eau du réser- 
voir a ennoyé un ancien karst très perméable dam les formations carbonatées, 
mais surtout créé une coupole hydrogéochimique très aaive dans les forma 
tiom gypseuses sup6rieures Les variations périodiques du niveau des eaux du 
barrage se manifestent par de nombreuses réactivations du karst : grottes 
submergées, apparition de nombreux effondrements de 10 à 30 m de diam& 
tre (jusqu'à Mo m par an) sur une largeur de berge de plusieurs kilomètres, se 
développent le long des axes tectonisés. marquant en chapelets le paysage 
des pâturages et des versants labourés. L'évolution de six polygones karstk 
qws est suivie depuis 25 ans par les ingénieurs sibériens. Certains sites ont 
ainsi développé de curieux phénomènes d'effondrement et parfois des la 
brsfiques à la jonction de vieilles dolines. Les eau souterraines, générale- 

ment sulfatées et salées, ne peuvent être exploitées pour foumir la région ( 

eau potable. C'est donc dans la retenue du barrage que sont puuisées les re 
sources assurant l'irrigation et l'alimentation des collectkités. 

h phénomènes karstiques s'ajoutent des glissements amplifiés par c 
derniers : g l i i  structuraux aec bascuiements norrna~x ou inierses 1 

compartiments qui créent des gradins et fossés déstabilaant certaines m 
des berges. Ces réaaivivations et ces glissements de terrains sorit à l'origine I 
dommages importants. Ces phénomènes posent de multiples problèmes h 
mains : habitat, voies de communication, pacage d'animauc. e t . . .  ils condi 
sent çà et là à des déplacements d'infrasîmctures. Ces r é a h i o n s  karstiqu 
sont des processus induits de caraère irréversible qu'il coclvient de gérer i 

mieux, à des conditions économiques acceptables, compte tenu de la faibles 
économique actueile de cette région et de l'importance des phénoménes q 
se sont développés depuis 1960. 

De multiples méaiodes d'approches rationnelles ont été proposées et di 
cutées : elles doiint faire l'objet d'un rapport détaillé de mission. 

0 Dans l'Oural (région de Perm) : 

* Pu Nord de Perm, dans l'Oural, non loin de la ville de Solikamsk. ytué 
à 200 km, la deiegaîion Franco Polonaise a pu mesurer, en matière d'enviroi 
nement. l'impact supertiaei et soutenain des MoitabOlis minières de sel d 
potasse qui s'étendent sur 100 km' et sont réalisk à #x) m de profondeu 
Elle a pu se rendre compte, en particulier, que la disolution rapide des form, 
h s  salifères (Hylite, Camdite) et gypseuses induisaient des phénomènes d 
karstifiiion importants, de nature à poinçonner les fomratiais dolomitique 
et cakaires plus superfoelles en donnant lieu à des effondre- très spe 
taculaires dans la Taïga. 

Des dutions simpies et économiques acceptables ont éte discutées et retenue! 

* A 90 km w Sud de Perm, la délégation Russo Franco Polonaise a p 
constater que dans les karsts du gypse de cette région, des phénomènes d 
dissdution rapide, particulièrement gênants dans l'espace rural et les grotte 
aménagées où se posent des problèmes de sécurité pour les populations 6 

les touristes, des approches simples prévisionnelles et fiables ont été largf 
ment discutées pour limiter l'impact des phénomènes générés. 

Condusion : 

Les échanges de vues entre ingénieurs, professeurs, chercheurs russes et I 
délégation Franco Polonaise ont été particulièrement fructwux. Ils ont révéll 
une très hwte compétence de savants et scientifiques ruses en matière d'b 
drologie et de géologie. La masse des données accumulées régulièrement a 
fil des ans est considérable. 

Après des échanges de vues très courtois et empreints d'une haute qualit1 
scientifique et technique, des approches méthodologiques ont été arrêtée! 
Les mesures préconisées donneront lieu, dans les mois qui viennent, à ui 

rapport commun de mission particulièrement intéressante. 

André TARRISSE lDDAF 46 

SCHEMA RKAMuunc w FOMCTIONWEMENT DES O Q A ~  
1 - Pmétion (écartement des piaques océaniques. dorsale. magmatirme thoieinique) 
2 - Mkanisme intrapiaque (point baud. magmaOsme akakn) 

3 - SedimenMion océanque 
4 - Subduction (cornergence des plaques, sisrniaté. magrnaisme calcoalcalir 

I .  .., 


